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tenue sous la présidence de Madame SELLES, assisté(e)

de Monsieur RIVIERE et Madame CRASSUS, Conseillers

En présence de Madame NEUMAIER, Rapporteure publique

Madame DANGENG, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2202423 Monsieur Edouard RIVIERERAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur REGION NOUVELLE AQUITAINE SELARL D4 AVOCATS ASSOCIES
Défendeur SOCIETE D'EXPLOITATION DE L'ENTREPRISE GUY FOURNIER SCP CASADEBAIG & ASSOCIES (Cour)

SCF CAZAUX DARIES SCP VELLE-LIMONAIRE & DECIS
SELARL EKIP

SOCIETE SOCOTEC CONSTRUCTION
Intervenant MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANCAIS SCP VELLE-LIMONAIRE & DECIS

Titre de l'affaire La REGION NOUVELLES-AQUITAINE demande au tribunal  de condamner in solidum les sociétés CF Cazaux-Darries et société d'Exploitation de
l'Entreprise Guy Fournier au versement d'indemnités en réparation de son entier préjudice résultant de la survenance du désordre décennal en toiture.

02) DOSSIER N° 2103227 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SARL DAUGA FRERES Maître KERMARREC Yann (Cour)
Défendeur COMMUNE D'ONDRES SELARL BOISSY AVOCATS ASSOCIES

Titre de l'affaire La société DAUGA FRERES demande au tribunal d'annuler la délibération adoptée le 7 octobre 2021 par le conseil municipal d'Ondres portant résiliation
pour motif d'intérêt général du contrat de concession de service public lié au camping municipal.
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03) DOSSIER N° 2202032 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître KERMARREC Yann (Cour)
Intervenant CABINET FERRANT (Cour)

CABINET FERRANT (Cour)
Défendeur SELARL BOISSY AVOCATS ASSOCIES

Titre de l'affaire La SARL DAUGA FRERES demande au tribunal d'annuler la délibération adoptée le 7 juillet 2022 par le conseil municipal d'Ondres portant résiliation pour
motif d'intérêt général du contrat de concession de service public lié au camping municipal.

04) DOSSIER N° 2103208 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET FERRANT
Défendeur SELARL BOISSY AVOCATS ASSOCIES

Nom des parties
SARL DAUGA FRERES
ASSOCIATION LES AMIS DU BLUE OCEAN
Monsieur S. Benjamin
COMMUNE D'ONDRES

Titre de l'affaire  M. Benjamin S. demande au tribunal l'annulation de la délibération du 8 octobre 2021 de la commune d'Ondres mettant fin à la délégation de service
public du camping municipal " Blue Ocean" exploité par la Sarl Dauga Frères, ensemble le courrier du 11 octobre 2021 du maire de la commune d'Ondres 
portant mise en demeure à la Sarl Dauga frères.

Nom des parties
Monsieur S. Benjamin 
COMMUNE D'ONDRES
SARL DAUGA FRERES
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05) DOSSIER N° 2300356 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

06) DOSSIER N° 2300766 Monsieur Edouard RIVIERERAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

07) DOSSIER N° 2401869 Monsieur Edouard RIVIERERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BEDOURET Elodie (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire  Renvoi du TA de BORDEAUX - M. Jean-Claude et Mme Régine H. contestent l’ordonnance n° 1900402 en date du 4 janvier 2023, par laquelle la
présidente du tribunal administratif de Bordeaux a mis à leur charge les frais et honoraires de l’expertise réalisée par M. David K., expert.

Nom des parties
Monsieur et Madame H. Jean-Claude et Régine
Monsieur K. David
COMMUNE DE PAUILLAC
SANZ TP MEDOC
CDR LACROIX
SOCIETE BERCAT

Représentants des parties
SELARL CAROLINE LAVEISSIERE
DE TASSIGNY CACHELOU AVOCATS (Cour)

M. Philippe D.

Titre de l'affaire  Mme Catherine P. demande au tribunal l'annulation partielle des rappels émis au titre des revenus distribués à l'EURL L'Ondine et la restitution de
l'impôt, des pénalités et accessoires réglés à ce titre.

Nom des parties  Représentants des parties
Madame P. Catherine  CABINET LOULIERE AVOCATS (Cour)
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Anna V. demande au tribunal d'annuler l'arrêté n° 2024-03-18B pris par le préfet des Hautes-Pyrénées le 18 mars 2024, portant refus de
séjour, obligation de quitter le territoire français dans un délai de 30 jours, fixant le pays de destination, interdiction de retour pour une durée d'un an et 
signalement aux fins de non-admission dans le système d'information Schengen.

Nom des parties
Madame V. Anna 

PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
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08) DOSSIER N° 2400154 Monsieur Edouard RIVIERERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SP AVOCATS (Cour)
Défendeur

09) DOSSIER N° 2400426 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître KIRIMOV Asmae (Cour)
Défendeur

10) DOSSIER N° 2400920 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître KIRIMOV Asmae (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire  M. Aymene I. demande au tribunal d'annuler l'arrêté n° 2023-32-125 en date du 21 décembre 2023 pris par le préfet du Gers portant refus de
renouvellement d'un titre de séjour.

Nom des parties
Monsieur I. Aymene 
PRÉFECTURE DU GERS

Titre de l'affaire  M. Abdellah O. demande au tribunal d'annuler la décision en date du 17 janvier 2024 prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques portant refus de
délivrance d'une carte de séjour mention "vie privée et familiale" pour raisons de santé.

Nom des parties
Monsieur O. Abdellah
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Nesrine M. demande au tribunal d'annuler l'arrêté n° 2024-03-11.C en date du 11 mars 2024 pris par le préfet des Hautes-Pyrénées portant
refus d'admission au séjour, obligation de quitter le territoire français dans le délai d'un mois, fixant le pays de destination et abrogation et remplacement de 
tout document de séjour

Nom des parties
Madame M. Nesrine 

PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
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11) DOSSIER N° 2400921 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître KIRIMOV Asmae (Cour)
Défendeur

12) DOSSIER N° 2300239 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

13) DOSSIER N° 2301242 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire  M. Abdeldjalil M. demande au tribunal d'annuler l'arrêté n° 2024-03-11.B en date du 11 mars 2024 pris par le préfet des Hautes-Pyrénées portant
refus d'admission au séjour, obligation de quitter le territoire français dans le délai de 30 jours, fixant le pays de destination et abrogation et remplacement de
tout document de séjour

Nom des parties
Monsieur M. Abdeldjalil 

PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES

Titre de l'affaire  Mme Sandrine B. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le directeur du centre gérontologique Pontacq - Nay - Jurançon portant refus
d'avancement de grade.

Nom des parties
Madame B. Sandrine
CENTRE GERONTOLOGIQUE DE PONTACQ-NAY-JURANCON

Représentants des parties
Madame B. Sandrine

Titre de l'affaire  M. Jean R. demandent au tribunal de prononcer la décharge de l'impôt sur le revenu (IR) et les prélèvements sociaux mis à sa
charge au titre de l'année 2021.

Nom des parties  Représentants des parties
Monsieur et Madame R. Jean                                               Monsieur et Madame R. Jean
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
LANDES
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14) DOSSIER N° 2301039 Monsieur Edouard RIVIERERAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Arrêté le 20/01/2025
Le président du tribunal

Titre de l'affaire  Mme Aurélie B. demande au tribunal l'exonération de la cotisation foncière des entreprises mise à sa charge au titre de l'année 2022

Nom des parties  Représentants des parties
Madame B. Aurélie                                Madame B. Aurélie
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES


